
NINILT.~L..:: DU EUDGET r----------, - =- ·=- =-=- ; Classement : 
1 T 35 t 

:DIRbCTION 
de la 

COMPT-'JHLI'l.~ PUBLIQUE 

1 1 
___________ .. 

-=-=-= .. =-
Sous-~irection D. 

:Bureau D.4 
INSTRUCTION N° 80-12 - T 35 

du 23 JANVIER 1980 - =- =-
-=-=-=-

SOCIETES DE COURSES DE CHEVAUX 
PRELEVEMENTS SUR LES ENJEUX AU PARI-MUTUEL 

-=-
ANALYSE: 

Modification de l'imButation comptable 
du prélèvement au profit deLa Jeunesse et des Sports" 

-=-
Jlo_g_~ent_à_~2ter : 

Instruction n° 51-272-D4 du 16 mai 1975 

-=-
L'article 28 de la loi n° 80-30 du 18 janvier 1980, loi de 

Financ0s pour 1980, prescrit que "la partie du prélèvement effectué sur 
l es s onnes engagées au pari mutuel sur les hippodromes et hors les 
hippodroues , institué par la loi du 2 juin 1891 modifiée par la loi du 
16 avril 1930, attribuée à la Jeunesse et aux Sports en application du 
secon~ alinéa de l'article 51 de la loi no 47-520 du 21 mars 1947 modifiée 
par l a loi n° 73-1150 du 27 décecbre 1973 est affectée au cocpte d'affec­
tation spéciale intitulé "Fonds National pour le développement du Sport" 
pour f inancer l'ai de au sport de masse" • 

En conséquence, le paragraphe "Jeunesse et Sports" de l'instruc­
tion n° 51 - 272-D4 du 16 mai 1975 est ainsi modifié : "A cocpter du 1er 
je.nvi•"):L 1980, la part revenant à la Jeunesse et aux Sports, prélevée sur 
l es so~~es engagées sur l' ensemble des paris hippodrome et hors hippodro~o 
dans tout~ la France, est prise en recette au compte d'affectation spéci~le 
902- î7 •:J?onds National pour l e développement du Sport" • A la fin de chc.quc 
mois lu ~éclaration de recette est adressée au Ministre de la Jeuness e des 
Sports ~t des Loisirs -Direction de l'Administration, 116 avenue du 
Pr~siden·l; Kennedy - Paris 16ème • Des exemplair es de la déclaration de 
r ecl:tt'ces seront égal ement adressés ~ la Direction du Trésor , Bureau ·'-· 5 
et à 12. Direction du Budget , Bureau 3 B (93 , rue de Rivoli, 75001 Paris) " 
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Puur LE DIRECTEUR DE LA COMPTABILITE PU"BLIG;,UJ~ 

Le Sous-Directeur 

Gérard SCRIBOT 
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